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SITUATION PROFESSIONNELLE :  

 

Assistant en entreprise d’architecture, dans le cadre de la finalisation du permis de construire de la 
construction du conservatoire de Melun, vous êtes chargé de compléter la notice architecturale et paysagère. 
L'architecte vous demande de l'illustrer avec des images du bâtiment et des photos de matériaux et de 
végétaux. 

 

ON DONNE :  Documents 
papier 

Fichiers 
numériques 

Dossier de base commun aux épreuves E2 et E3   

Documents techniques :   

- Dossier avec répertoire et fichiers     
  images/documents pour le PC4 ; 

 Dossier « DT3 » 

Documents réponse :   

- PC4 Notice architecturale et paysagère.  DR 2.doc 

ON DEMANDE 
 
Sur le document numérique DR2.doc, vous devez : 
 

2.1. Compléter le PC4 notice architecturale et paysagère, suivant les indications données par l'architecte    
       envoyées dans le courriel. Enregistrer progressivement vos fichiers de travail intermédiaires. 
2.2. Exporter le PC4 finalisé au format « pdf » sous "DR2-E23 N° candidat.pdf". 
2.3. Ouvrir l’image animée en page 3/14, indiquer DR2 en bas à droite et votre numéro de candidat en  
       haut à droite. 
2.4. Imprimer cette image au format A4 pleine page. 

. 
ON EXIGE 

 
- le positionnement correct de toutes les images dans la notice architecturale et paysagère ; 
- les indications concernant le plan de masse sont respectées ; 
- le traitement des images et un travail soigné sont exigés ; 
- des éléments correctement insérés dans l’animation ; 
- des opacités et l'ombre portée de l'animation conformes aux consignes ; 
- une présentation et une impression correctes de l'image animée en page 3/14. 

 

DE2 

Renseignements complémentaires à l’étude n°2 : 
 
Courriel des consignes de l’architecte : 
 
 
 
 
 


